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Dispositions législatives relatives aux groupements  
d'employeurs 

 
 

Article L1253-1 
 

Des groupements de personnes entrant dans le champ d'application d'une même 
convention collective peuvent être constitués dans le but de mettre à la disposition de 
leurs membres des salariés liés à ces groupements par un contrat de travail. 
 
Ils peuvent également apporter à leurs membres leur aide ou leur conseil en matière 
d'emploi ou de gestion des ressources humaines. 
Ces groupements ne peuvent se livrer qu'à des opérations à but non lucratif. 
 

Article L1253-2 
 
Les groupements d'employeurs sont constitués sous l'une des formes suivantes : 
1° Association régie par la loi du 1er juillet 1901  relative au contrat d'association ; 
2° Société coopérative au sens de la loi n° 47-1775  du 10 septembre 1947 portant statut 
de la coopération et de la loi n° 83-657 du 20 juil let 1983 relative au développement de 
certaines activités d'économie sociale ; 
3° Association régie par le code civil local ou coo pérative artisanale dans les 
départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. 
 

Article L1253-3 
 
Sauf si elles relèvent du titre II du livre V du code rural, les sociétés coopératives 
existantes ont la faculté de développer, au bénéfice exclusif de leurs membres, les 
activités mentionnées à l'article L. 1253-1. Dans ce cas, les dispositions du présent 
chapitre leur sont applicables, dans des conditions déterminées par décret en Conseil 
d'Etat. 
Les coopératives d'utilisation de matériel agricole relevant du titre II du livre V du code 
rural ont également la faculté de développer, au bénéfice exclusif de leurs membres, les 
activités mentionnées à l'article précité dans des conditions et limites relatives à leur 
masse salariale déterminées par décret. 
 

Article L1253-4 
 
Une personne physique ou morale ne peut être membre que de deux groupements. 
Toutefois, une personne physique possédant plusieurs entreprises juridiquement 
distinctes ou une personne morale possédant plusieurs établissements distincts, 
enregistrés soit au registre du commerce, soit au registre des métiers, soit au registre de 
l'agriculture, peut, au titre de chacune de ses entreprises ou établissements, appartenir 
à un groupement différent. 
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Article L1253-5 
 
Les entreprises et organismes de plus de trois cents salariés ne peuvent adhérer à un 
groupement ni en devenir membre, sauf en cas de conclusion dans l'entreprise ou 
l'organisme intéressé d'un accord collectif de travail ou d'un accord d'établissement 
définissant les garanties accordées aux salariés du groupement. 
Cette adhésion ne peut prendre effet qu'après communication de l'accord à l'autorité 
administrative. 
 

Article L1253-6 
 
Lorsqu'un groupement d'employeurs se constitue, il en informe l'inspection du travail. 
La liste des membres du groupement est tenue en permanence à la disposition de 
l'inspecteur du travail au siège du groupement. 
 

Article L1253-7 
 
Les employeurs qui adhèrent à un groupement d'employeurs informent les institutions 
représentatives du personnel existant dans leur entreprise de la constitution et de la 
nature du groupement d'employeurs. 
 

Article L1253-8 
 
Les membres du groupement sont solidairement responsables de ses dettes à l'égard 
des salariés et des organismes créanciers de cotisations obligatoires. 
 
 

Article L1253-9 
 
Les contrats de travail conclus par le groupement sont établis par écrit. Ils comportent 
notamment : 
1° Les conditions d'emploi et de rémunération ; 
2° La qualification professionnelle du salarié ; 
3° La liste des utilisateurs potentiels ; 
4° Les lieux d'exécution du travail. 
 

Article L1253-10 
 
Les salariés du groupement bénéficient de la convention collective dans le champ 
d'application de laquelle le groupement a été constitué. 
 

Article L1253-11 
 
Sans préjudice des conventions de branche ou des accords professionnels applicables 
aux groupements d'employeurs, les organisations professionnelles représentant les 
groupements d'employeurs et les organisations syndicales de salariés représentatives 
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peuvent conclure des accords collectifs de travail portant sur la polyvalence, la mobilité 
et le travail à temps partagé des salariés de ces groupements. 
 

Article L1253-12 
 
Pendant la durée de la mise à disposition, l'utilisateur est responsable des conditions 
d'exécution du travail telles qu'elles sont déterminées par les dispositions légales et 
conventionnelles applicables au lieu de travail. 
Pour l'application de ces dispositions, les conditions d'exécution du travail comprennent 
limitativement ce qui a trait à : 
1° La durée du travail ; 
2° Le travail de nuit ; 
3° Le repos hebdomadaire et les jours fériés ; 
4° La santé et la sécurité au travail ; 
5° Le travail des femmes, des enfants et des jeunes  travailleurs. 
 

Article L1253-13 
 
Les obligations relatives à la médecine du travail sont à la charge du groupement. 
Lorsque l'activité exercée par le salarié mis à disposition nécessite une surveillance 
médicale renforcée au sens de la réglementation relative à la médecine du travail, les 
obligations correspondantes sont à la charge de l'utilisateur. 
 

Article L1253-14 
 
Les salariés du groupement ont accès dans l'entreprise utilisatrice aux moyens collectifs 
de transport et aux installations collectives, notamment de restauration, dont peuvent 
bénéficier les salariés de l'entreprise utilisatrice, dans les mêmes conditions que ces 
derniers. 
 

Article L1253-15 
 
Un salarié mis à disposition par un groupement d'employeurs peut bénéficier d'une 
délégation de pouvoir du chef d'entreprise de l'entreprise utilisatrice dans les mêmes 
conditions qu'un salarié de cette entreprise. 
 

Article L1253-16 
 
Les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise utilisatrice ou dans le 
groupement peuvent exercer en justice les actions civiles nées en vertu des dispositions 
du présent chapitre en faveur des salariés du groupement. 
Elles peuvent exercer ces actions sans avoir à justifier d'un mandat de l'intéressé 
pourvu que celui-ci ait été averti et n'ait pas déclaré s'y opposer. 
Le salarié peut toujours intervenir à l'instance engagée par le syndicat. 
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Article L1253-17 
 
Des personnes n'entrant pas dans le champ d'application de la même convention 
collective peuvent constituer un groupement d'employeurs à condition de déterminer la 
convention collective applicable à ce groupement. 
Le groupement ainsi constitué ne peut exercer son activité qu'après déclaration auprès 
de l'autorité administrative qui peut s'opposer à l'exercice de cette activité dans des 
conditions déterminées par voie réglementaire. 
 

Article L1253-18 
 
Sous réserve des dispositions particulières applicables aux groupements d'employeurs 
mentionnés à l'article L. 1253-17, les dispositions de la section 1 s'appliquent aux 
groupements d'employeurs n'entrant pas dans le champ d'application d'une même 
convention collective. 

 
Article L1253-19 

 
Dans le but de favoriser le développement de l'emploi sur un territoire, des personnes 
de droit privé peuvent créer, avec des collectivités territoriales et leurs établissements 
publics, des groupements d'employeurs constitués sous la forme d'associations régies 
par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ou, dans les départements 
de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, d'associations régies par le code civil local 
ou de coopératives artisanales. 
Les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne peuvent constituer plus 
de la moitié des membres des groupements créés en application du présent article. 
 

Article L1253-20 
 

Les tâches confiées aux salariés du groupement mis à disposition d'une collectivité 
territoriale s'exercent exclusivement dans le cadre d'un service public industriel et 
commercial, environnemental ou de l'entretien des espaces verts ou des espaces 
publics. 
Elles ne peuvent constituer l'activité principale des salariés du groupement et le temps 
consacré par chaque salarié du groupement aux travaux pour le compte des collectivités 
territoriales adhérentes doit être inférieur à un mi-temps. 
 

Article L1253-21 
 
Dans les conditions prévues au 8° de l'article 214 du code général des impôts, le 
groupement organise la garantie de ses dettes à l'égard des salariés et des organismes 
créanciers de cotisations obligatoires. 
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Article L1253-22 
 

Sous réserve des dispositions de la présente section, les dispositions des sections 1 et 
2 s'appliquent aux groupements d'employeurs composés d'adhérents de droit privé et 
de collectivités territoriales. 
 

Article L1253-23 
 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de choix de la convention collective 
applicable au groupement ainsi que les conditions d'information de l'autorité 
administrative de la création du groupement. 
 
 

Article L1254-13 
 
Le fait de méconnaître les dispositions des articles L. 1253-1 à L. 1253-10 et L. 1253-17, 
est puni d'une amende de 3 750 euros. 
La récidive est punie d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 7 500  
euros. 
La juridiction peut également ordonner, à titre de peine complémentaire, l'affichage du 
jugement aux frais de la personne condamnée, à la porte du siège du groupement et 
aux portes des entreprises utilisatrices, dans les conditions prévues à l'article 131-35 du 
code pénal, et son insertion, intégrale ou par extraits, dans les journaux qu'elle désigne. 
Ces frais ne peuvent excéder le montant maximum de l'amende encourue. 
 

Article L2242-12  
 

Lorsque les salariés ne sont pas couverts par un accord d'intéressement, un accord de 
participation, un plan d'épargne d'entreprise, un plan d'épargne pour la mise à la retraite 
collectif ou par un accord de branche comportant un ou plusieurs de ces dispositifs, 
l'employeur engage, chaque année, une négociation à cette fin.  
L'employeur engage également chaque année, s'il y a lieu, une négociation sur 
l'affectation d'une partie des sommes collectées dans le cadre du plan d'épargne pour la 
retraite collectif mentionné à l'article L. 3334-1 et à l'acquisition de parts des fonds 
solidaires mentionnés à l'article L. 3334-13. La même obligation incombe aux 
groupements d'employeurs. 
 

Article L3314-3  
L'intéressement aux résultats des salariés d'un groupement d'intérêt économique ou 
d'un groupement d'employeurs peut prendre en compte les résultats ou les 
performances des entreprises membres du groupement. 
 

Article L5134-66  
 

L'Etat conclut des conventions ouvrant droit au bénéfice du contrat initiative-emploi avec 
:  
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1° Les employeurs mentionnés à l'article L. 5422-13  et aux 3° et 4° de l'article L. 5424-1 
;  
2° Les groupements d'employeurs mentionnés à l'arti cle L. 1253-1 qui organisent des 
parcours d'insertion et de qualification ;  
 
3° Les employeurs de pêche maritime non couverts pa r l'article L. 5422-13, les 3° et 4° 
de l'article L. 5424-1 et l'article L. 1253-1. 
 
 

Article L6325-17  
 

Les contrats à durée déterminée et les actions de professionnalisation conclus par les 
groupements d'employeurs régis par les articles L. 1253-1 et suivants qui organisent 
des parcours d'insertion et de qualification au profit soit de jeunes âgés de seize à vingt-
cinq ans révolus sortis du système scolaire sans qualification ou rencontrant des 
difficultés particulières d'accès à l'emploi, soit de demandeurs d'emploi âgés de 
quarante-cinq ans et plus, ouvrent droit à une exonération des cotisations à la charge de 
l'employeur au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles, applicable 
aux gains et rémunérations tels que définis à l'article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale et à l'article L. 741-10 du code rural. Un décret précise les conditions dans 
lesquelles un groupement d'employeurs peut bénéficier de cette exonération. 

 
Article L742-10  

 
Le chapitre VII du titre II du livre Ier du présent code relatif aux groupements 
d'employeurs est applicable aux entreprises d'armement maritime. 
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Dispositions réglementaires relatives aux groupemen ts 

d'employeurs 
 

Article R1111-1 
 
En application de l'article L. 1111-2, les salariés mis à disposition par une entreprise de 
travail temporaire, un groupement d'employeurs ou une association intermédiaire ne 
sont pas pris en compte pour le calcul des effectifs de l'entreprise utilisatrice pour 
l'application des dispositions légales relatives à la formation professionnelle continue et 
à la tarification des risques accident du travail et maladie professionnelle qui se réfèrent 
à une condition d'effectif. 

 
Article D1221-23 

Les indications complémentaires portées sur le registre unique du personnel pour 
chaque salarié, mentionnées au troisième alinéa de l'article L. 1221-13, sont les 
suivantes :  

 
1° La nationalité ;  
2° La date de naissance ;  
3° Le sexe ;  
4° L'emploi ;  
5° La qualification ;  
6° Les dates d'entrée et de sortie de l'établisseme nt ;  
7° Lorsqu'une autorisation d'embauche ou de licenci ement est requise, la date de cette 
autorisation ou, à défaut, la date de la demande d'autorisation ;  
8° Pour les travailleurs étrangers assujettis à la possession d'un titre autorisant 
l'exercice d'une activité salariée, le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation 
de travail ;  
9° Pour les travailleurs titulaires d'un contrat de  travail à durée déterminée, la mention « 
contrat à durée déterminée » ;  
10° Pour les salariés temporaires, la mention « sal arié temporaire » ainsi que le nom et 
l'adresse de l'entreprise de travail temporaire ;  
11° Pour les travailleurs mis à disposition par un groupement d'employeurs, la mention « 
mis à disposition par un groupement d'employeurs » ainsi que la dénomination et 
l'adresse de ce dernier ;  
12° Pour les salariés à temps partiel, la mention «  salarié à temps partiel » ;  
13° Pour les jeunes travailleurs titulaires d'un co ntrat d'apprentissage ou de 
professionnalisation, la mention « apprenti » ou « contrat de professionnalisation ». 
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Article D1253-1  

 
Pour l'application de l'article L. 1253-6, le groupement d'employeurs adresse à 
l'inspection du travail dont relève son siège social, dans le mois suivant sa constitution, 
les informations et documents suivants :  
1° Le nom, le siège social et la forme juridique du  groupement ;  
2° Les noms, prénoms et domicile des dirigeants du groupement ;  
3° Les statuts ;  
4° Une copie de l'extrait de déclaration d'associat ion publiée au Journal officiel de la 
République française ou, dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 
Moselle, une copie de l'inscription au registre des associations ou le numéro 
d'immatriculation de la coopérative artisanale au registre du commerce et des sociétés ;  
5° Une liste des membres du groupement comportant p our chacun d'eux :  
a) Lorsqu'il s'agit d'une personne morale, son siège et l'adresse de ses établissements, 
ainsi que la nature de sa ou de ses activités ;  
b) Lorsqu'il s'agit d'une personne physique, son adresse et, le cas échéant, le siège de 
l'entreprise au titre de laquelle elle adhère au groupement ainsi que la nature de la ou 
des activités et l'adresse des établissements ;  
c) Le nombre de salariés qu'il occupe ;  
6° La convention collective dans le champ d'applica tion de laquelle entre le groupement. 

Article D1253-2 

La note d'information, datée et signée par la personne habilitée à cet effet par le 
groupement d'employeurs, est adressée par lette recommandée avec avis de réception. 

Article D1253-3 

 
Le groupement d'employeurs informe l'inspecteur du travail de toute modification 
apportée aux informations mentionnées aux 1° à 3°, aux a et b du 5° et au 6° de l'article 
D. 1253-1, dans un délai d'un mois suivant la modification. 

Article D1253-4 

 
La déclaration d'activité prévue à l'article L. 1253-17 est adressée au directeur 
départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle du département 
dans lequel le groupement d'employeurs a son siège social. Dans les branches d'activité 
relevant, pour le contrôle de l'application de la législation du travail, du ministre chargé 
des transports ou du ministre chargé de l'agriculture, la déclaration est adressée au 
fonctionnaire exerçant les mêmes attributions. 

Lorsque le contrôle du respect de la législation du travail par les différents membres du 
groupement relève de plusieurs autorités administratives, la déclaration est adressée au 
directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle. 
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Cette déclaration, datée et signée par la personne habilitée à cet effet par le 
groupement, est adressée par lette recommandée avec avis de réception. 

Article D1253-5 

La déclaration d'activité du groupement d'employeurs comporte : 

1° Les informations mentionnées aux articles D. 125 3-1 ; 

2° L'intitulé de la convention collective dans le c hamp d'application de laquelle entre 
chacun de ses membres ; 

3° La convention collective qu'il souhaite applique r ; 

4° Le nombre et la qualification des salariés qu'il  envisage d'employer. 

Article D1253-6 

Le groupement d'employeurs informe le directeur départemental du travail, de l'emploi et 
de la formation professionnelle de toute modification apportée aux informations 
mentionnées aux articles D. 1253-1, dans un délai d'un mois à compter de la 
modification.  
Le groupement adresse une nouvelle déclaration lorsqu'il envisage de changer de 
convention collective. 

Article D1253-7 

Lorsque la convention collective choisie par le groupement d'employeurs n'apparaît pas 
adaptée aux classifications professionnelles, aux niveaux d'emploi des salariés ou à 
l'activité des différents membres du groupement, ou lorsque les dispositions légales 
relatives aux groupements d'employeurs ne sont pas respectées au moment de la 
déclaration, l'autorité administrative dispose d'un délai d'un mois à compter de la 
réception de la déclaration pour notifier au groupement qu'elle s'oppose à l'exercice de 
son activité. 

La notification est adressée par lettre recommandée avec avis de réception. 
A défaut d'opposition notifiée dans le délai prévu au premier alinéa, le groupement peut 
exercer son activité. 

Article D1253-8 

 
A tout moment, l'autorité administrative peut, par décision motivée, notifier son 
opposition à l'exercice de l'activité du groupement d'employeurs :  



Page 10 sur 19 

1° Lorsque cet exercice ne respecte pas les disposi tions légales relatives aux 
groupements d'employeurs ; 

2° Lorsque les stipulations de la convention collec tive choisie ne sont pas respectées ou 
lorsque celle-ci a été dénoncée ;  

3° Lorsqu'il n'est plus satisfait aux conditions pr évues au premier alinéa de l'article D. 
1253-7. 

Article D1253-9 

Lorsque le contrôle de l'application de la législation du travail par les différents membres 
du groupement d'employeurs relève de plusieurs autorités administratives, le directeur 
départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle ne peut 
s'opposer à l'exercice de l'activité du groupement qu'après avoir recueilli l'accord des 
autres autorités administratives compétentes. 

Article D1253-10 

Le groupement d'employeurs est informé au préalable des motifs de l'opposition 
envisagée à la poursuite de son activité et invité à présenter ses observations dans un 
délai d'un mois suivant la réception de cet avis. 

Article D1253-11 

 
La décision d'opposition fixe le délai dans lequel il cesse son activité. Ce délai ne peut 
être supérieur à trois mois. 

La décision lui est notifiée par lettre recommandée avec avis de réception. 

Article R1253-12 

La décision d'opposition peut faire l'objet d'un recours auprès du directeur régional du 
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, ou dans les branches d'activité 
relevant, pour le contrôle de l'application de la législation et de la réglementation du 
travail, du ministre chargé des transports ou du ministre chargé de l'agriculture, auprès 
du fonctionnaire exerçant les mêmes attributions. 

Lorsque le contrôle du respect de la réglementation du travail par les membres du 
groupement relève de plusieurs autorités administratives, le recours est exercé auprès 
du directeur régional du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, qui prend 
sa décision après accord de ces autorités. 

 



Page 11 sur 19 

Article R1253-13 

 
Le recours prévu à l'article R. 1253-12 est formé dans un délai d'un mois à compter de 
la notification de la décision contestée. 

La décision est notifiée au demandeur par lettre recommandée avec avis de réception 
dans un délai d'un mois à compter de la réception du recours.  

A défaut de notification dans ce délai, le recours est réputé rejeté. 

Article R1253-14 

Un groupement d'employeurs peut être constitué pour mettre des remplaçants à la 
disposition :  

  
1° De chefs d'exploitations ou d'entreprises mentio nnées aux 1° à 4° de l'article L. 722-1 
du code rural ;   

2° Des chefs d'entreprises artisanales, industriell es ou commerciales ;  

3° Des personnes physiques exerçant une profession libérale et des membres non 
salariés de leur famille travaillant sur l'exploitation ou dans l'entreprise et de leurs 
salariés. 

Article R1253-15 

 
Le groupement d'employeurs mentionné à l'article R. 1253-14 a pour activité principale 
le remplacement des personnes mentionnées à cet article en cas :  

1° Soit d'empêchement temporaire résultant de malad ie, d'accident, de maternité ou de 
décès ; 

2° Soit d'absences temporaires liées aux congés de toute nature, au suivi d'une action 
de formation professionnelle ou à l'exercice d'un mandat professionnel, syndical ou 
électif. 

Article R1253-16 

 
L'activité principale du groupement d'employeurs représente au moins 80 % des heures 
de travail accomplies dans l'année civile par les salariés du groupement. 
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Article R1253-17 

 
Les personnes mentionnées à l'article R. 1253-14 dont l'exploitation, l'entreprise ou le 
local professionnel est situé dans le ressort géographique du groupement d'employeurs, 
tel que précisé dans les statuts, ont seules vocation à y adhérer. 

Article R1253-18 

Seules les personnes mentionnées à l'article R. 1253-14 ayant adhéré au groupement 
peuvent bénéficier de la mise à disposition d'un salarié par ce dernier. 

Article R1253-19 

 
Le groupement d'employeurs adresse une demande d'agrément au directeur 
départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle du département 
dans lequel le groupement d'employeurs a son siège social ou au directeur 
départemental de l'agriculture et de la forêt dans les branches d'activité relevant, pour le 
contrôle de l'application de la législation du travail, du ministre chargé de l'agriculture. 
Lorsque le contrôle du respect de la législation du travail par les différents membres du 
groupement relève de plusieurs autorités administratives, la déclaration est adressée au 
directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle. 

Article R1253-20 

Sont joints à la demande d'agrément, les renseignements et les documents énumérés 
aux 1° à 5° de l'article D. 1253-1 ainsi que la con vention collective que le groupement 
d'employeurs envisage d'appliquer. 

La demande d'agrément est datée et signée par la personne habilitée à cet effet par le 
groupement.  

Elle est adressée dans le mois suivant sa constitution, par lettre recommandée avec 
avis de réception. 

Article R1253-21 

 
Pour être agréé, le groupement d'employeurs doit répondre aux conditions suivantes : 

1° La convention collective qu'il entend appliquer doit être la mieux adaptée à l'activité 
de ses différents membres et aux emplois exercés par ses salariés ; 

2° Ses statuts doivent définir la zone géographique  d'exécution des contrats de travail 
des salariés qu'il envisage d'employer et prévoir que ces contrats contiendront des 



Page 13 sur 19 

clauses prenant en compte les sujétions liées aux changements de lieux d'emploi et à la 
durée des missions de ces salariés. 

Article R1253-22 

L'autorité administrative dispose d'un délai d'un mois suivant la réception de la demande 
d'agrément pour notifier sa décision au groupement d'employeurs. En cas de refus, la 
décision est motivée. 

Cette notification est adressée par lettre recommandée avec avis de réception. 
A défaut de notification dans le délai d'un mois suivant la réception de la demande, 
l'agrément est réputé refusé. 

Article R1253-23 

 
Les organisations d'employeurs et de salariés représentatives dans le champ de la 
convention collective choisie sont informées par l'autorité administrative des agréments 
délivrés. 

Article R1253-24 

Le groupement d'employeurs fait connaître ultérieurement à l'autorité administrative 
toute modification des informations mentionnées aux 1° à 3° de l'article D. 1253-1 dans 
un délai d'un mois suivant la modification. 

Article R1253-25 

Le groupement d'employeurs tient en permanence à la disposition de l'autorité 
administrative tous les documents permettant à celle-ci de vérifier, pour chaque 
adhérent du groupement, les indications mentionnées au 5° de l'article D. 1253-1 et de 
connaître le motif, le lieu et la durée des interventions de chacun des salariés du 
groupement.  
Ces justificatifs sont conservés pendant une durée minimale de cinq ans suivant l'année 
civile au cours de laquelle ils ont été établis, sous réserve des dispositions légales plus 
contraignantes. 

Article R1253-26 

L'autorité administrative peut demander au groupement d'employeurs de choisir une 
autre convention collective lorsque celle qui est appliquée n'apparaît plus adaptée à 
l'activité des différents membres du groupement ou aux emplois exercés par les 
salariés, ou lorsque cette convention a cessé de produire effet. 
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Article R1253-27 

 
L'autorité administrative peut mettre fin à l'agrément du groupement, par décision 
motivée :  

1° Lorsque ne sont pas respectées les dispositions légales relatives aux groupements 
d'employeurs ; 

2° Lorsque les stipulations de la convention collec tive choisie ne sont pas respectées ; 

3° Lorsque le groupement ne donne pas suite à la de mande de l'autorité administrative 
de choisir une nouvelle convention collective en application de l'article R. 1253-26. 

Article R1253-28 

 
Le groupement d'employeurs est informé au préalable des motifs du projet de retrait de 
l'agrément et invité à présenter ses observations dans un délai d'un mois suivant la 
réception de l'avis. 

Article R1253-29 

 
La décision de retrait d'agrément est notifiée au groupement d'employeurs par lettre 
recommandée avec avis de réception. 

Le groupement cesse son activité dans un délai fixé par la décision de retrait. Ce délai 
ne peut dépasser trois mois. 

Article R1253-30 

 
Les décisions de délivrance d'agrément, de changement de convention collective et de 
retrait d'agrément du groupement d'employeurs peuvent faire l'objet d'un recours auprès 
de l'autorité mentionnée à l'article R. 1253-12 dans un délai d'un mois à compter de la 
notification de la décision contestée. 

Article R1253-31 

 
L'autorité administrative saisie d'un recours dispose d'un délai de quinze jours pour 
prendre sa décision à compter de sa saisine. 

Article R1253-32 
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Lorsque le contrôle du respect de la réglementation du travail par les membres du 
groupement relève de plusieurs autorités administratives, la décision est prise par le 
directeur régional du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle après accord 
de ces autorités. 

Article R1253-33 

 
La décision est notifiée au requérant par lettre recommandée avec avis de réception 
dans un délai d'un mois à compter de la réception du recours. 

A défaut de notification dans ce délai, le recours est réputé rejeté. 

Article R1253-34 

 
Dans les contrats de travail conclus par le groupement d'employeurs mentionnés à 
l'article R. 1253-14, la zone géographique d'exécution du contrat de travail vaut mention 
de la liste des utilisateurs potentiels.  

Les contrats de travail prévoient des déplacements limités. 

Article R1253-35 

La société coopérative qui entend développer l'activité de groupement d'employeurs 
prévue à l'article L. 1253-1 mentionne dans ses statuts, préalablement à son exercice 
effectif, cette activité ainsi que la responsabilité solidaire des associés pour les dettes 
qui en résulte à l'égard des salariés et des organismes créanciers de cotisations 
obligatoires. 

Article R1253-36 

Les moyens de toute nature affectés au groupement d'employeurs constitué au sein 
d'une coopérative sont identifiés à l'intérieur de la société coopérative et la comptabilité 
afférente à ses opérations est séparée. 

Article R1253-37 

 
La société coopérative déclare l'exercice d'une activité de groupement d'employeurs 
selon les modalités prévues aux articles D. 1253-1 à D. 1253-3. 

Elle précise l'organisation qu'elle entend mettre en œuvre pour respecter les obligations 
de la présente section. 
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Article R1253-38  

 
La société coopérative peut recruter des salariés soit pour les affecter exclusivement à 
l'activité de groupement d'employeurs, soit pour les affecter à la fois à cette activité et à 
ses autres activités. 

Article R1253-39 

 
Les dispositions des articles L. 1253-9 et L. 1253-10 s'appliquent au contrat de travail 
des salariés de la société coopérative dès lors qu'ils sont affectés, même partiellement, 
à l'activité de groupement d'employeurs. 

Article R1253-40 

 
La société coopérative peut : 

1° Mettre à la disposition de l'un des membres du g roupement d'employeurs un des 
salariés qu'elle emploie qui n'est pas affecté à cette activité ; 

2° Utiliser pour ses besoins propres un salarié aff ecté à l'activité de groupement 
d'employeurs. 

Article R1253-41 

 
Dans les cas prévus à l'article R. 1253-40, l'employeur remet au salarié, par lettre 
recommandée ou par lettre remise contre récépissé, une proposition écrite d'avenant à 
son contrat de travail mentionnant la durée du changement d'affectation mentionnant la 
durée du changement d'affectation.  

Cette lettre précise que le salarié dispose d'un délai de quinze jours à compter de sa 
réception pour faire connaître sa décision. 

L'absence de réponse du salarié dans ce délai vaut refus de cette proposition.  
L'employeur ne peut tirer aucune conséquence de ce refus sur la situation du salarié. 

Article R1253-42 

Dans le cas d'une mise à disposition du salarié, prévue au 1° de l'article R. 1253-40, 
l'avenant comporte également les clauses prévues à l'article L. 1253-9.  
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Article R1253-43 

Lorsque les adhérents de droit privé du groupement d'employeurs comprenant des 
collectivités territoriales entrent dans le champ de la même convention collective, celle-ci 
s'applique au groupement constitué en application de l'article L. 1253-19.  

Dans le cas contraire, tous les adhérents choisissent la convention collective qu'ils 
souhaitent voir appliquée par le groupement, sous réserve des dispositions de l'article 
D. 1253-7. 

Article R1253-44 

La compétence de l'autorité administrative pour l'information prévue à l'article D. 1253-1 
et la déclaration prévue aux articles D. 1253-4 et D. 1253-6 est appréciée en fonction 
des activités des seuls adhérents de droit privé. 

Article D6324-6 

Dans le cas d'un contrat de mission conclu avec une entreprise de travail temporaire ou 
d'un contrat de travail conclu avec un groupement d'employeurs, lorsque l'entreprise 
utilisatrice a désigné un tuteur, les missions mentionnées à l'article D. 6324-3 peuvent, 
pendant les périodes de mise à disposition, être confiées à ce tuteur.  

Toutefois, lorsque l'entreprise de travail temporaire ou le groupement d'employeurs 
désigne un tuteur, l'évaluation du suivi de la formation et la liaison avec l'organisme de 
formation, ou le service de formation, sont assurées par ce tuteur. Les conditions 
prévues aux articles D. 6324-2 et D. 6324-5 ne s'appliquent pas à ce tuteur. 

Article D6325-22  

Dans le cas d'un contrat de travail conclu avec un groupement d'employeurs, lorsque 
l'entreprise utilisatrice désigne un tuteur, les missions prévues à l'article D. 6325-7 
peuvent, pendant les périodes de mise à disposition, être confiées à ce tuteur.  
Toutefois, lorsque l'employeur désigne un tuteur, l'évaluation du suivi de la formation et 
la liaison avec l'organisme de formation, ou le service de formation, sont assurées par 
ce tuteur. Les conditions prévues aux articles D. 6325-6 et D. 6325-9 ne s'appliquent 
pas à ce tuteur. 

Article D6325-23  

 
Le groupement d'employeurs qui organise, dans le cadre du contrat de 
professionnalisation, des parcours d'insertion et de qualification peut bénéficier d'une 
aide de l'Etat. 
Cette aide est réservée au groupement organisant l'accompagnement personnalisé vers 
l'emploi au profit des catégories de personnes suivantes : 
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1° Jeunes âgés de seize à vingt-cinq ans sortis du système scolaire sans qualification 
ou rencontrant des difficultés particulières d'accès à l'emploi ; 

2° Demandeurs d'emploi âgés de quarante-cinq ans et  plus. 

Article D6325-24  

Pour bénéficier de l'aide prévue à l'article D. 6325-23, les groupements d'employeurs 
concluent une convention avec le préfet. Cette convention précise : 

 1° Le nombre prévisionnel d'accompagnements dans l 'année de jeunes âgés de seize 
à vingt-cinq ans et de demandeurs d'emploi âgés de quarante-cinq ans et plus, 
embauchés en contrat de professionnalisation ; 

 2° Les secteurs d'activité concernés, les qualific ations préparées, les postes de travail 
sur lesquels les bénéficiaires du contrat sont embauchés ; 

 3° Le contenu et les modalités de mise en œuvre de  l'accompagnement personnalisé 
vers l'emploi ; 

 4° Le nombre et la qualité des personnes chargées de l'accompagnement. 

Article D6325-25  

Le groupement d'employeurs bénéficiant de l'aide prévue à l'article D. 6325-23 établit 
annuellement un bilan d'exécution de la convention. 

Article D6325-26  

 
L'aide de l'Etat prévue aux articles D. 6325-23 et D. 6325-24 est attribuée chaque 
année, en fonction du nombre d'accompagnements prévus par le groupement 
d'employeurs.  
Elle est calculée sur une base forfaitaire par accompagnement et par an, dont le 
montant est fixé par arrêté conjoint des ministres chargés de l'emploi et du budget.  
Elle est cumulable avec les exonérations de cotisations patronales de sécurité sociale 
dont bénéficient les groupements d'employeurs au titre de la conclusion de ces contrats. 

Article D6325-27  

L'aide de l'Etat est versée à raison de 75 % de son montant prévisionnel au moment de 
la conclusion de la convention. 

Le solde est versé après examen du bilan d'exécution de la convention par la direction 
départementale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle. 
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Article D6325-28  

Lorsqu'il ressort de l'examen du bilan d'exécution que le nombre d'accompagnements 
réalisés est inférieur à celui prévu par la convention ou que le contenu et les modalités 
de mise en œuvre de l'accompagnement ne sont pas conformes à la convention, les 
sommes correspondantes sont déduites du solde de l'aide restant à verser et, le cas 
échéant, reversées au Trésor public pour la part excédant le montant du solde. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


